
DROIT FISCAL
Chapitre 2

(revenus professionnels)
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Structure de la section 2.3.4.

A. Types de revenus professionnels

B. Revenus imposables >< Revenus exonérés

C. Déduction des cotisations sociales

D. Déduction des charges

E. Immunisations à caractère économique

F. Imputation des pertes de la période ou de la 
période précédente

G. Quotes-part conjoint aidant / Quotient conjugal

H. Compensation des pertes entre conjoints
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A. Types de revenus professionnels

➢ Définis à l’article 23, §1er du CIR 92

➢ 7 grandes catégories

➢ Les rémunérations de travailleurs (art 30 à 31ter du CIR 92)

➢ Les rémunérations de dirigeants d’entreprises (art 30 + art 

32 du CIR 92)

➢ Les rémunérations des conjoints aidants (art 33 du CIR 92)

➢ Les bénéfices (art 24 à 26 du CIR 92)

➢ Les profits (art 27 du CIR 92)

➢ Les bénéfices et profits d’activités antérieures (art 28 du 

CIR 92)

➢ Les revenus de remplacement (art 34 et 35 du CIR 92)

➢ Les droits d’auteur (art 37, alinéa 2 du CIR 92)
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B. Revenus imposables >< Revenus exonérés

(règles générales)

DECLARATION
Revenus exonérés (art 38 du 

CIR 92)
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➢ Rémunérations des 
travailleurs : cadre 4

➢ Rémunérations des 
dirigeants : cadre 16

➢ Bénéfices : cadre 17

➢ Profits : cadre 18

➢ Rémunération des conjoints 
aidants : cadre 20

➢ Bénéfices et profits 
d’activités antérieures : 
cadre 21

➢ Revenus de remplacement : 
cadres 4 et 5

➢ Revenu d’intégration

➢ Allocations familiales

➢ Allocations de naissance ou 
d’adoption

➢ Allocations aux handicapés 
à charge du Trésor

➢ Pensions de guerre

➢ Certaines rentes suite à des 
maladies professionnelles ou 
accidents du travail

➢ Etc…



Traitements et salaires
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➢ Comprennent (art. 31 du CIR 92):
➢ Le salaire

➢ Le pécule de vacances

➢ La prime de fin d’année ou le  13ème mois

➢ Les ATN (avantages de toute nature)

➢ Ne comprennent pas les dépenses propres à 
l’employeur

➢ Frais de déplacement domicile-travail (art 38, §1er, 
9° du CIR 92) : régime différent en fonction du type 
de transport utilisé :
➢ Transports publics : exonération totale

➢ Transport collectif organisé : exonération équivalente au prix d’un 
abonnement de 1ère classe pour la même distance

➢ Autre moyen de transport : exonération maximum de 470 EUR

➢ Régimes particuliers (sportifs, artistes, bénévoles): 
non abordés



C. Cotisations sociales
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Taxation sur base du salaire imposable

après déduction des cotisations sociales

La fiche salariale 281.10 est normalement toujours 

établie après cette déduction
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D. Déduction des charges

Voir chapitre 3 : forfait de frais ou frais réels
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E. Immunisations à caractère économique

→Déduction pour investissement

→Exonération pour personnel supplémentaire



F. Imputation des pertes
Art 23, §2, 2° et 3° + art 78 du CIR 92 + Arrêté royal

Concrètement, comment cela se passe-t-il ?

 
Activité professionnelle en perte

Imputation de cette perte sur les autres revenus professionnels de la même 
année

S’IL Y EN A

A défaut :
 Report l’année suivante, et imputation sur les revenus professionnels 

de cette nouvelle année.
SI revenus professionnels de cette nouvelle année INSUFISANTS ?

Report l’année suivante
Et ainsi de suite, jusqu’à apurement des pertes

ATTENTION : CAS DES PERSONNES IMPOSEES DE FACON CONJOINTE (p 13)
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G. Quote-part conjoint aidant / Quotient conjugal

Quote-part conjoint aidant Quotient conjugal
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• Art 86 du CIR 92

• Uniquement pour les revenus 
professionnels de type 
bénéfices ou profits

• Quand un conjoint aide 
l’autre

• Conditions : le conjoint aidant 
n’a pas d’autres revenus 
professionnels propres 
supérieurs à 16290 EUR

• Quote-part de maximum 30 
% des revenus nets de celui 
qui exerce l’activité (on peut 
aller jusqu’à 50 % dans 
certains cas)

• Art 87 et 88 du CIR 92
• Pour tous les revenus 

professionnels
• Si un seul a des revenus 

professionnels : attribution de 30 % 
de ces revenus à l’autre (max 
12550 EUR)

• Si ils ont tous les 2 des revenus 
professionnels et qu’un des 2 n’a 
pas 12550 EUR : attribution de 
revenus professionnels de celui qui 
en a le plus à celui qui en a le 
moins (celui qui en a le moins 
pourra avoir 30 % max des 
revenus du couple avec un max 
de 12550 EUR) 

Uniquement pour les déclarations communes



H. Compensation des pertes entre conjoints

Art 129 CIR 92
Si un des conjoints ne peut apurer toutes ses pertes sur ses propres 

revenus professionnels (cfr F. supra)

ET

l’autre conjoint a des revenus professionnels

ALORS

Imputation des pertes sur les revenus professionnels de l’autre 
conjoint

Si les revenus professionnels de l’autre conjoint sont insuffisants

Report l’année suivante
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